
Petite histoire belge (ou plutôt franco-belge)   

 
 

 
 

Carte postale avec timbre belge et oblitération de départ de Malo les 
Bains, taxée à l’arrivée 2 jours plus tard à Calais 

à 50c (double de l’insuffisance). 
 

 
Le lundi 10 août 1964, Nicole, profitant de cette 
belle journée d'été, décide d'aller passer la journée 
à La Panne. 
Méli-Park, plage, moules-frites-bière furent au 
rendez-vous. 
Tout juste une minute pour écrire une carte à sa 
collègue de travail à EDF. 
La carte écrite et affranchie, elle la glisse dans son 
sac …et l'oublie. 
Au retour, au passage de la frontière (ou, bien sûr, 
il n'y avait jamais rien à déclarer, n'est-ce pas ?), 
Nicole s'écrie : zut ! la carte d'Yvonne ! 
Qu'à cela ne tienne, on s'arrêtera à Malo pour la 
poster. Et voilà qui fut fait….mais seulement, un 
timbre-poste belge n'a pas de validité en France. 
Le postier de Malo-les-Bains entoure donc le 
timbre pour bien le signaler, appose son timbre T 
pour indiquer que la carte doit être taxée à l'arrivée 
et appose son timbre à date. 
A réception, le bureau de Calais Principal appose 
un timbre-taxe à 0,50 F. 
 
Et voilà comment Yvonne, en même temps que 
l'amical bonjour de sa copine Nicole, fut invitée par 
son facteur à régler la somme de 50 centimes. 
Par Jacques Wils 

 


